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Item 28 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 
Maîtriser l’orthographe 

lexicale 

- Écrire correctement (doublement de la 
consonne) le début des mots commençant 
par ap-, ac-, af-, ef-, et of-. 

- Écrire correctement la syllabe finale des 
noms 
terminés par –ée ; par –té ou –tié ; par un e 

muet. 
- Respecter la convention de la coupe 
syllabique à la ligne. 

L'évaluation est conduite lors de séances d’enseignement de 
l’orthographe, en situation de production d’écrits dans les différents 
domaines disciplinaires et lors de séances spécifiquement conçues 
pour l’évaluation. 
 
L'observation porte sur la capacité à : 
- respecter les correspondances graphophoniques ; 
- respecter la valeur des lettres en fonction des règles étudiées ; 
- orthographier les mots les plus fréquents (mots invariables et mots 
les plus fréquents avec accents…) ; 
- appliquer les règles d’orthographe et connaître les régularités dans 
l’écriture des mots (doublement de consonnes, lettres muettes, 
finale de mots fréquents…). 
 
L’item est évalué positivement lorsque les mots dictés sont 
correctement orthographiés et que les élèves appliquent les règles 
de façon automatique, dans des situations nombreuses et variées. 

 


